
 
 
 
 

 
 

Qu’est-ce que le Groupe Interinstitutionnel Jeunesse du Finistère ? 
 

Le GIJ  est né d’une démarche partenariale entre les institutions pour 
agir ensemble dans le domaine de la jeunesse, formalisée en 2005 par 
l’adoption d’un protocole d’accord pour une coopération 
interinstitutionnelle au profit de la jeunesse dans le Finistère. 
 
Ces partenaires  que sont le Conseil général, la direction de 
départementale de la cohésion sociale, l’inspection académique, 
l’enseignement catholique, la Caisse d’allocation du Finistère, la 
mutualité sociale agricole, les fédérations d’éducation populaires, le 
centre régional d’information jeunesse ont fait le choix de se rapprocher  
pour davantage se concerter en matière de politiques en direction des 
jeunes. 
 
Le protocole  a été renouvelé en 2008 et le sera à nouveau en 2012 ; Il 
garantit les principes généraux de cette collaboration et affirme à partir 
d’une analyse partagée le fondement de ce partenariat et la nécessité de 
mobiliser l’ensemble des acteurs responsables dans l’éducation de 
jeunes en adoptant en annexe du protocole des axes de travail . 
 
Ces axes de travail  sont de développer la fonction d’observation, de 
travailler avec les professionnels de la jeunesse et les élus, de 
développer des outils méthodologiques et la fonction ressource du GIJ 
pour les élus en charge de politique jeunesse, de promouvoir le réseau 
information jeunesse.  
 
L’objectif de ce GIJ  étant de structurer entre les partenaires signataires 
et associés des coopérations qui doivent conduire à des interventions 
concertées complémentaires et cohérentes en faveur des jeunes comme 
l’opération Kaléidoscope qui aura lieu du 30 mars au 16 avril 2012 ou 
encore les rencontres départementales des professionnels de 
l’animation jeunesse proposées le 26 janvier 2012. 
 

Pour plus de renseignements  
Contact GIJ : Madame  FROUTE 

Chargé mission jeunesse 
Veronique.froute@cg29.fr 


